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(54) Roue à colonnes pour chronographe, chronographe et montre-chronographe comportant 
une telle roue

(57) La roue à colonnes (1) pour chronographe
comporte :
- un rochet (2) pourvu d’une pluralité de dents (3) dont
la forme définit un sens de rotation pour la roue à
colonnes ;
- une superstructure co-axiale à la roue et présentant
une symétrie de rotation d’ordre n >=3, la partie périphé-
rique de la superstructure formant n colonnes (10) pa-
rallèles à l’axe de la roue et disposées sensiblement le
long du pourtour du rochet (2), chaque colonne compor-

tant une partie extérieure dont la section transversale
présente sensiblement la forme d’un triangle tronqué
avec une base sensiblement parallèle à la circonférence
de la roue et un côté avant (12), dit bord d’attaque, et un
côté arrière (13), dit bord de fuite, s’étendant à partir de
la base en direction de l’intérieur de la roue. La roue à
colonnes est caractérisée en ce que ladite section
transversale est asymétrique, un premier angle α entre
le bord d’attaque (12) et la base (14) étant inférieur à un
second angle β entre la base et le bord de fuite (13).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention se rapporte à une roue à colonnes
pour chronographe comportant des colonnes dont la for-
me est optimisée. Elle concerne également un mécanis-
me de commande pour chronographe ainsi qu’une mon-
tre-chronographe comportant une telle roue à colonnes.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Dans une montre-chronographe, afin de com-
mander et de gérer les différentes fonctions du chrono-
graphe, il est connu d’utiliser une roue à colonnes. Les
colonnes de la roue à colonnes présentent classique-
ment une section transversale souvent sensiblement en
forme de triangle tronqué (voir figure 1). Ce type de forme
permet de fabriquer la roue et les colonnes de façon sim-
ple et peu coûteuse. Cependant, les différents leviers
soumis à l’action des colonnes sont soumis à des efforts
parfois trop importants, augmentant ainsi les niveaux de
friction et d’usure. De plus, le niveau de précision, lors
de la mise en oeuvre des différentes fonctions du chro-
nographe, n’est pas toujours optimal.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0003] Un but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients susmentionnés de l’art antérieur en
fournissant une roue à colonnes permettant une meilleu-
re répartition des efforts sur les leviers et un niveau de
précision supérieur dans la gestion des fonctions chro-
nographes. Elle atteint ce but en fournissant une roue à
colonnes conforme à la revendication 1 annexée.
[0004] On comprendra que c’est par rapport au sens
de rotation de la roue à colonnes que sont définis un côté
avant et un côté arrière de la section transversale en
forme de triangle tronqué.
[0005] Les caractéristiques de l’invention permettent
d’optimiser les caractéristiques mécaniques générales
des leviers coopérant avec les colonnes: on obtient par
exemple une réduction du frottement, de l’usure et des
pertes énergétiques, et une meilleure précision des
agencements de pièces et des fonctions résultantes, etc.
On obtient de ce fait une meilleure gestion des fonctions
du chronographe.
[0006] La géométrie des colonnes permet de définir
précisément la direction des vecteurs de force nécessai-
res à la levée des leviers. Il en résulte une diminution
des efforts mis en jeu, un meilleur rendement, une dimi-
nution de l’usure ainsi qu’une maîtrise accrue de la force
à exercer sur la commande « start/stop ».
[0007] Selon un mode de réalisation avantageux, la
base est convexe de manière à être sensiblement paral-
lèle à la circonférence de la roue à colonne.
[0008] L’angle α est avantageusement inférieur à l’an-
gle 13 d’au moins 10% et de préférence d’au moins 20

%. Par ailleurs, l’angle α est de préférence compris entre
50 et 53 degrés. On comprendra d’une part qu’en choi-
sissant un angle α suffisamment saillant (α < 53°) il est
possible de maximiser la longueur de la course du bec,
ce qui permet soit d’augmenter l’angle de levée des le-
viers soit d’augmenter la longueur du bras de levier tout
en gardant le même angle de levée. En revanche, si l’an-
gle a est trop saillant (α < 50°), les efforts se concentrent
sur la pointe de l’angle α, ce qui peut se traduire par une
augmentation indésirable des pertes et de la force né-
cessaire pour actionner une commande.
[0009] Selon un autre mode de réalisation avanta-
geux, la superstructure de la roue à colonnes comprend
un moyeu relié aux colonnes par des bras de manière à
renforcer les colonnes.
[0010] Selon encore un autre mode de réalisation
avantageux, le moyeu et les bras ont une hauteur com-
prise entre 10% et 50% de la hauteur des colonnes.
[0011] L’invention prévoit également un mécanisme
de commande pour chronographe comportant une roue
à colonnes telle que préalablement décrite et au moins
un levier basculant dont le bec est susceptible de coo-
pérer avec les colonnes de la roue à colonnes.
[0012] L’invention prévoit par ailleurs une montre-
chronographe comportant une roue à colonnes telle que
préalablement décrite et au moins un levier basculant
dont le bec est susceptible de coopérer avec les colonnes
de la roue à colonnes. Le levier peut par exemple être
une bascule d’embrayage, un marteau ou un bloqueur.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 montre une vue en perspective d’une roue
à colonnes de type connu ;

- la figure 2 est une vue schématique de dessus en
section transversale d’une colonne d’une roue à co-
lonnes selon un mode de réalisation particulier de la
présente invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective de la roue à
colonne de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue de dessus de la roue à co-
lonnes des figures 2 et 3 ;

- la figure 5 est une vue côté rouage présentant un
exemple d’intégration dans une montre-chronogra-
phe d’une roue à colonne selon un mode de réalisa-
tion particulier de la présente invention ;

- les figures 6a et 7 à 12 correspondent à sept instan-
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tanés successifs décrivant la fonction « start », c’est-
à-dire la séquence durant laquelle une pression de
l’usager sur un poussoir fait avancer d’un pas de 30°
la roue à colonnes montée dans une montre-chro-
nographe. L’avance de la roue à colonnes faisant se
soulever un marteau pour libérer les coeurs du chro-
nographe et en actionnant également la bascule
d’embrayage pour faire démarrer l’aiguille de chro-
nographe. Les sept « instantanés » sont pris tous
les 5°;

- la figure 6b décrit le même instant que la figure 6a,
mais montre l’ensemble du mécanisme.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0014] La figure 1 montre une vue en perspective d’une
roue à colonnes de type connu. Les colonnes sont ré-
parties uniformément sur le pourtour du rochet. En con-
sidérant une coupe transversale d’une colonne, on ob-
tient un profil symétrique, sensiblement en forme de trian-
gle tronqué, ou de trapèze, dont la grande base est pa-
rallèle à la circonférence de la roue à colonnes et tournée
vers l’extérieur du côté de la denture du rochet. Une telle
disposition symétrique présente des avantages au ni-
veau de la conception et surtout de la fabrication des
colonnes.
[0015] La figure 3 présente une vue en perspective
d’une roue à colonnes 1 selon un mode de réalisation
particulier de l’invention. La figure 4 présente une vue de
dessus de la même roue à colonnes. Ces deux figures
permettent de bien visualiser le rochet 2 pourvu de dents
3 réparties symétriquement sur son pourtour. Le rochet
2 est percé en son centre afin de prévoir un élément
d’assemblage pour montage de la roue 1 dans un dis-
positif chronographe. Le rochet 2 est coiffé d’une supers-
tructure constituée par un moyeu 21, par des bras 20 et
par des colonnes 10. Les six colonnes 10 sont disposées
symétriquement sur le pourtour du rochet 2 donnant ainsi
à la superstructure 10, 20, 21 une symétrie de rotation
d’ordre 6. On peut également vérifier sur la figure 4 que
le rochet 2 compte 12 dents régulièrement espacées les
unes des autres de 30°. L’homme du métier comprendra
donc que la roue à colonnes du présent exemple est une
roue à colonne à deux temps. Toutefois, la présente in-
vention s’applique naturellement tout aussi bien aux
roues à colonnes à trois temps. La flèche R sur la figure
4 illustre le sens de rotation de la roue à colonnes 1, soit
le sens horaire.
[0016] La figure 2 montre une section transversale
d’une colonne 10. On y observe que la section de la co-
lonne présente de façon générale une forme de triangle
non isocèle tronqué dans la zone du sommet. Les trois
côtés du triangle sont la grande base 14, située à proxi-
mité du rebord du rochet 2, le bord d’attaque 12, et le
bord de fuite 13. Le bord d’attaque 12 est ainsi désigné
du fait qu’il est le premier à entrer en contact avec le bec

du ou des leviers du mécanisme chronographe lors de
la rotation de la roue 1. Le bord de fuite 13 désigne quant
à lui la dernière face à contacter le bec de levier avant
que ce dernier plonge dans l’espace inter colonnes 22
et se retrouve libre.
[0017] Les deux angles a et 13 adjacents à la grande
base 14 sont arrondis. Comme on le verra plus loin, cette
caractéristique permet de faciliter la progression du bec
du levier coopérant avec la colonne lors du fonctionne-
ment du chronographe.
[0018] En se référant aux figures, on remarque que la
forme en triangle tronqué ou en trapèze de la section
transversale d’une colonne est asymétrique, avec un an-
gle α inférieur à l’angle β, où l’angle α représente l’angle
formé entre la grande base 14 et le bord d’attaque 12,
tandis que l’angle β représente l’angle formé entre la
grande base 14 et le bord de fuite 13. Selon un tel agen-
cement, le bord d’attaque 12 est sensiblement projeté
vers l’avant (selon le sens de rotation R) en comparaison
avec un agencement symétrique classique tel que repré-
senté à la figure 1.
[0019] Dans l’exemple illustré, les angles α et β valent
respectivement 51,5 degrés et 69,5 degrés. Selon diver-
ses variantes de réalisation, l’angle α peut varier, mais
il est de préférence compris entre 50 et 53 degrés. Dans
le présent exemple, l’angle α est inférieur d’environ 26%
à l’angle β. Selon diverses variantes de réalisation, l’écart
entre les deux angles se cantone de préférence entre 23
et 28%.
[0020] Les figures 2, 3 et 4 permettent également de
bien visualiser le moyeu 21 et les bras 20 servant à ren-
forcer les colonnes 10. Les bras 20 s’étendent entre les
colonnes et le moyeu 21 qui est centré sur l’axe de la
roue. Les bras et le moyeu permettent de rigidifier la
construction de la roue en général, et les colonnes en
particulier. Cette rigidification des colonnes permet un
fonctionnement avec un niveau de précision particuliè-
rement élevé. Dans le présent exemple, le moyeu 21 et
les bras 20 ont une hauteur inférieure à celle des colon-
nes 10. La hauteur du moyeu et des bras sera de préfé-
rence comprise entre 10% et 50% de la hauteur des co-
lonnes. On fabrique de préférence entièrement la roue
à colonnes selon l’invention sur une décolleteuse. Une
fabrication sans reprise sur une décolleteuse permet de
donner à la pièce une précision remarquable.
[0021] La figure 5 montre un exemple d’implémenta-
tion d’une roue à colonne 1 selon l’invention dans un
mécanisme de de commande de chronographe. Outre
les composants de la roue à colonnes déjà décrits en
relation avec les figures 3 et 4, la figure 5 montre un
sautoir 24 dont le bec 25 est prévu pour coopérer avec
les dents du rochet 2, un levier 40 de marteau secondes/
minutes monté pour pivoter autour d’un axe 42, une bas-
cule d’embrayage 50 avec un bec 51 et, enfin, un levier
de bloqueur 30. La figure 6b est une vue correspondante
dans laquelle on montre les principaux éléments d’un
chronographe. Le levier de bloqueur 30 est solidaire d’un
sabot 32 et il est agencé pour coopérer avec la roue à
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colonnes pour alternativement freiner et libérer le mobile
de chronographe (référencé 5). Le levier de marteau 40
est monté de façon à pivoter autour d’un axe 42 (figure
5) et il est muni d’un bec 41 susceptible de coopérer avec
les colonnes de la roue à colonnes de façon à agir sur
les coeurs 43 pour commander et gérer la fonction de
retour à zéro du chronographe. La figure 6b représente
le marteaux 40 dans une position abaissée où il coopère
avec les coeurs 43. On voit encore sur la figure 6b que
la position abaissée du marteau correspond à une posi-
tion de la roue à colonnes qui permet au bec 41 du levier
de marteau 40 de plongé dans l’intervalle existant entre
deux colonnes 10. Cette position de la roue à colonnes,
identifiée comme 0 degré, sert de référence. Les figures
6a, et 7 à 12 montrent l’évolution de la position de la roue,
par pas de 5 degrés, jusqu’à une position de 30 degrés
(figure 12).
[0022] L’instantané représenté à la figure 6a corres-
pond à la position 0° de la roue à colonnes. Dans cette
position, comme déjà mentionné, le marteau est abaissé
contre les coeurs et le bec de marteau 41 est positionné
librement entre deux colonnes 10. On voit encore sur la
figure 6a qu’en position 0°, le bec 51 de la bascule d’em-
brayage 50 est en appui contre la face extérieur d’une
colonne 10. La bascule d’embrayage est donc levée ce
qui a pour effet de maintenir un renvoi 28 écarté de la
roue de chronographe 5, et donc de débrayer cette der-
nière. Précisons encore que le marteau 40 et le levier de
bloqueur 30 sont conformés pour coopérer de façon à
ce que le bloqueur soit maintenu levé indépendamment
de la position de la roue à colonnes tant que le marteau
est abaissé contre les coeurs 43.
[0023] L’instantané représenté à la figure 7 corres-
pond à la position 5°de la roue à colonnes. On voit que
dans cette position, le marteau 40 et toujours abaissé
contre les coeurs 43 et le bloqueur 30 est donc toujours
levé. Toutefois, on voit que le bec de marteau 41 amorce
un contact avec le bord d’attaque d’une colonne A. Le
bec 41 est pratiquement tangent au bord d’attaque. On
comprend donc que la forme des colonnes selon l’inven-
tion permet de répartir le plus possible les forces agissant
sur le bec 41. D’autre part, comme à la figure 6a, le bec
51 de la bascule d’embrayage 50 est en appui contre la
face extérieure de la colonne A.
[0024] L’instantané représenté à la figure 8 corres-
pond à la position 10° de la roue à colonnes. On voit que
dans cette position, le bec de marteau 41 est légèrement
repoussé par le bord d’attaque de la colonne A et le mar-
teau s’est légèrement détaché des coeurs 43. On voit
également que le bec de bascule d’embrayage 51 glisse
toujours contre la grande base de cette même colonne.
Le bec de bloqueur 31 est sur le point d’amorcer un con-
tact avec la colonne B.
[0025] L’instantané représenté à la figure 9 corres-
pond à la position 15°de la roue à colonnes. On voit que
dans cette position, la levée du bec de marteau 41 s’ac-
centue grâce à l’action de la colonne A. Le marteau à
maintenant complètement libéré les coeurs 43. On voit

également que le bec de bascule d’embrayage 51 arrive
à proximité de la zone arrière de la grande base 14 de
la colonne A. D’autre part, le marteau 40 est entrain de
libérer le bloqueur 31, mais simultanément le bec de blo-
queur 31 amorce un contact avec la face extérieure de
la colonne B.
[0026] L’instantané représenté à la figure 10 corres-
pond à la position 20°de la roue à colonnes. On voit que
dans cette position, la levée du bec de marteau 41 est
presque achevée. On voit également que le bec de bas-
cule d’embrayage 51 est sur le point de plonger. D’autre
part, le bec de bloqueur 31 est maintenant bien en appui
contre la grande base 14 de la colonne B.
[0027] L’instantané représenté à la figure 11 corres-
pond à la position 25°de la roue à colonnes. On voit que
dans cette position, le bec de marteau 41 est en appui
contre la grande base 14 de la colonne A. Le bec de
bascule d’embrayage 51 a plongé entre deux colonnes,
mais le mobile de chronographe 5 n’est pas encore em-
brayé. Le bec de bloqueur 31 est toujours en appui contre
la grande base 14 de la colonne B.
[0028] L’instantané représenté à la figure 12 corres-
pond à la position 30° de la roue à colonnes. On voit que
dans cette position, le bec de bascule d’embrayage 51
est toujours abaissé entre deux colonnes et le renvoi 28
engrène maintenant avec le mobile de chronographe qui
est donc embrayé, ce qui correspond au départ (« start »)
du chronographe. Le bec de bloqueur 31 reste en appui
contre la grande base 14 de la colonne B.
[0029] On constate de ce qui précède, et tout particu-
lièrement des figures 7 à 11, que la course effectuée par
le bec du levier de marteau le long du bord d’attaque
d’une colonne est plus grande que si le bord d’attaque
12 et le bord de fuite 13 était symétrique. Cet étalement
du déplacement sur une plus grande distance permet de
réduire la force appliquée. Ces caractéristiques permet-
tent d’optimiser les caractéristiques mécaniques géné-
rales des leviers: on obtient par exemple une réduction
du frottement, de l’usure et des pertes énergétiques, et
une meilleure précision des agencements de pièces et
des fonctions résultantes, etc. En particulier, l’exécution
de la levée et de la plongée des leviers 30, 40 et 50 par
les colonnes asymétriques avec bord d’attaque avancé
sont réalisées de façon très précise avec une synchro-
nisation optimisée des déplacements respectifs des piè-
ces pendant la réalisation des fonctions du chronogra-
phe. On obtient de ce fait une meilleure gestion des fonc-
tions du chronographe. Cette géométrie des colonnes
permet de définir précisément la direction des vecteurs
de forces nécessaires à la levée des leviers. On obtient
ainsi une diminution des efforts mis en jeu, un meilleur
rendement, une diminution de l’usure ainsi qu’une maî-
trise accrue de la force à exercer sur la commande « start/
stop ».
[0030] On comprendra en outre que diverses modifi-
cations et/ou améliorations évidentes pour un homme du
métier peuvent être apportées au mode de réalisation
qui fait l’objet de la présente description sans sortir du
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cadre de la présente invention définie par les revendica-
tions annexées. En particulier, l’invention et ses différen-
tes variantes viennent d’être décrites en relation avec un
exemple particulier avec six colonnes. Néanmoins, il est
évident pour un homme du métier que l’invention peut
être étendue à un mode de réalisation avec un nombre
différent de colonnes, notamment avec huit colonnes.

Revendications

1. Roue à colonnes (1) pour chronographe
comportant :

- un rochet (2) pourvu d’une pluralité de dents
(3) dont la forme définit un sens de rotation pour
la roue à colonnes;
- une superstructure co-axiale à la roue et pré-
sentant une symétrie de rotation d’ordre n >=3,
la partie périphérique de la superstructure for-
mant n colonnes (10) parallèles à l’axe de la
roue et disposées sensiblement le long du pour-
tour du rochet (2), chaque colonne comportant
une partie extérieure dont la section transversa-
le présente sensiblement la forme d’un triangle
tronqué avec une base sensiblement parallèle
à la circonférence de la roue et un côté avant
(12), dit bord d’attaque, et un côté arrière (13),
dit bord de fuite, s’étendant à partir de la base
en direction de l’intérieur de la roue ;

caractérisée en ce que ladite section transversale
est asymétrique, un premier angle α entre le bord
d’attaque (12) et la base (14) étant inférieur à un
second angle β entre la base et le bord de fuite (13).

2. Roue à colonnes (1) pour chronographe selon la re-
vendication 1, dans laquelle la base (14) est sensi-
blement arrondie convexe.

3. Roue à colonnes (1) pour chronographe selon la re-
vendication 1 ou 2, dans laquelle l’angle α est infé-
rieur à l’angle β d’au moins 10% et de préférence
d’au moins 20 %.

4. Roue à colonnes (1) pour chronographe selon la re-
vendication 1, 2 ou 3 dans laquelle l’angle α est com-
pris entre 50 degrés et 53 degrés.

5. Roue à colonnes (1) pour chronographe selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisée en ce la superstructure comprend un moyeu
(21) relié aux colonnes (10) par des bras (20) de
manière à les renforcer.

6. Roue à colonnes (1) pour chronographe selon la re-
vendication 5, dans laquelle les bras (20) et le moyeu
(21) ont une hauteur comprise entre 10% et 50% de

la hauteur des colonnes.

7. Mécanisme de commande pour chronographe com-
portant une roue à colonnes (1) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6, et au moins un levier
pivotant (30, 40 ,50) dont le bec est susceptible de
coopérer avec les colonnes (10) de la roue à colon-
nes.

8. Mécanisme de commande pour chronographe selon
la revendication 7, dans lequel un levier est une bas-
cule d’embrayage (50).

9. Mécanisme de commande pour chronographe selon
la revendication 7 ou 8, dans lequel un levier est un
marteau (40).

10. Mécansime de commande pour chronographe selon
l’une des revendications 7, 8 Ou 9, dans lequel un
levier est un bloqueur (30).

11. Montre-chronographe comportant un mécanisme de
commande pour chronographe selon l’une des re-
vendications 7 à 10.
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